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          République Française 

            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 

 

Date de la convocation  Mercredi 31 Janvier 2024 Séance du Mardi 06 Février 2024 

Président de séance M. Claude REVEL  

L'An Deux Mille Vingt-quatre, le six Février à 18 heures, le 

Conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en 

session ordinaire, à la Salle des Fêtes de Canet, sous la 

présidence de Monsieur le Président, Claude REVEL. 

Secrétaire de séance Mme Isabelle SILHOL 

 Votes : 42 

Présents : 33 Pour : 42 

Absents : 3 Contre : 0 

Représentés : 9 Abstention : 0 

Rapporteur  Bernard COSTE Vice-Président en charge du Tourisme et des Activités de 

Pleine Nature  

 
Etaient présents : Olivier BERNARDI (Aspiran), Marina BOURREL (Brignac), Claude REVEL (Canet), Christiane FULCRAND 
(Canet), Reine GRENOVILLE (Canet), Jean-Claude LACROIX (Ceyras), Gérard BESSIERE (Clermont l’Hérault), Jean-Marie 
SABATIER (Clermont l’Hérault), Véronique DELORME (Clermont l’Hérault), Georges ELNECAVE (Clermont l’Hérault), Jean-
François FAUSTIN (Clermont l’Hérault), Elisabeth BLANQUET (Clermont l’Hérault), Jean-Luc BARRAL (Clermont l’Hérault), 
Claudine SOULAIRAC (Clermont l’Hérault), Olivier BRUN (Fontès), Marc CARAYON (Lacoste), Sébastien VAISSADE 
(Liausson), Jean-Philippe OLLIER (Lieuran-Cabrières), Sophie COSTEAU (Mérifons), Patrick-Albert JAURES (Mourèze), 
Francis BARDEAU (Nébian), Sylvie VERY-MALMON (Nébian), Bernard COSTE (Octon), Claude VALERO (Paulhan), Sophie 
ROYON (Paulhan), Bertrand ALEIX (Paulhan), Grégory GUERIN (Paulhan), Isabelle SILHOL (Péret), Joseph RODRIGUEZ 
(Saint-Félix-de-Lodez), Jean-Claude CLOZIER (Salasc), Christian RIGAUD (Usclas d’Hérault), Gérald VALENTINI 
(Valmascle), Laurent ALBERT (Villeneuvette). 
 
Absents représentés : Françoise REVERTE (Aspiran) représentée par Olivier BERNARDI (Aspiran), Myriam GAIRAUD 
(Cabrières) représentée par Isabelle SILHOL (Péret), Jean FRADIN (Canet) représenté par Claude REVEL (Canet), Arnaud 
MOULS (Canet) représenté par Christiane FULCRAND (Canet), Daria PICARD (Ceyras) représentée par Jean-Claude 
LACROIX (Ceyras), ), Isabelle LE GOFF (Clermont l’Hérault) représentée par Gérard BESSIERE (Clermont l’Hérault), Michelle 
GUIBAL (Clermont l’Hérault) représentée par Véronique DELORME (Clermont l’Hérault), Christine RICARD (Paulhan) 
représentée par Claude VALERO (Paulhan), Aleksandra DJUROVIC (Paulhan) représentée par Bertrand ALEIX (Paulhan). 
 
Absent(e)s : Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault), Franck RUGANI (Clermont l’Hérault), Salvador RUIZ (Clermont l’Hérault

 

Approbation de la convention de partenariat entre la Communauté de communes du Clermontais 

et le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de l’Hérault portant sur l’utilisation des 

fichiers sources des Fiches Rando Hérault du Clermontais 

Considérant que dans le cadre de sa politique relative au développement du potentiel touristique du 

territoire, la Communauté de communes a dans son projet de territoire 2020-2030 rappelé l’objectif 

d’accompagner la structuration de l’offre, en proposant et organisant une offre touristique sur les quatre 

saisons. 

Cela se traduit notamment par l’amélioration de la lisibilité des offres présentes sur le territoire en matière 

de randonnées.  
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La Communauté de communes du Clermontais et le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre 

de l’Hérault (Le Comité) souhaitent dès lors collaborer en vue de réactualiser certains supports et fichiers 

sources sur lesquels s’appuient des fiches de randonnées sur le territoire : 

À l’initiative du Comité et du Département, ces Fiches Rando Hérault dédiées aux circuits PR labellisés 

FFRandonnée ont fait l’objet d’une actualisation de leurs maquettes éditoriales en 2022 et cette nouvelle 

collection départementale se décline en quatre familles : 

▪ Les Fiches Randonature, 

▪ Les Fiches Oenorando, 

▪ Les Fiches Randolittoral, 

▪ Les Fiches Randocitadine. 

Monsieur COSTE propose de pouvoir réutiliser ces fiches transmis par le Comité Départemental de la 

Randonnée Pédestre de l’Hérault afin de procéder à leur mise à jour.  

Ces fiches seront transmises gratuitement par le Comité à la Communauté de communes du Clermontais 

qui pourra procéder à des modifications et des mises à jour. Cela permet dès lors d’améliorer ces fiches 

Rando qui sont régulièrement utilisées aussi bien par des locaux que par des touristes.  

Une convention détermine à cet effet les modalités techniques et administratives de ce partenariat pour 

une durée de 3 ans. 

Monsieur le Président soumet ce point au vote. 

Le Conseil communautaire ouï l’exposé de Monsieur COSTE et après en avoir délibéré, 

A L’UNANIMITÉ, 

- APPROUVE la convention de partenariat entre la Communauté de communes du Clermontais et 

le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de l’Hérault portant sur l’utilisation des 

fichiers sources des Fiches Rando Hérault du Clermontais, 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention.  

 

Pour extrait conforme, 

 

La secrétaire de séance, 
 

 
 
Isabelle SILHOL 

Le Président de la Communauté 
de communes du Clermontais, 

 
Claude REVEL 
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Convention de partenariat entre la Communauté de communes du Clermontais et 

le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de l’Hérault portant sur 

l’utilisation des fichiers sources des Fiches Rando Hérault® du Clermontais 

 

ENTRE :  

La Communauté de communes du Clermontais représentée par son Président en exercice, Monsieur 

Claude REVEL, agissant en application de la délibération n° 2020.07.15.01 

D’une part,  

ET 

Le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre représenté par sa Présidente en exercice     

Madame Anne-Marie GRESLE, agissant en application du relevé de décision du Comité Directeur du 09 

mars 2021. 

D’autre part 

 

Préambule  

Dans le cadre de sa politique relative au développement du potentiel touristique du territoire, la 

Communauté de communes a dans son projet de territoire 2020-2030 rappelé l’objectif d’accompagner 

la structuration de l’offre, en proposant et organisant une offre touristique sur les quatre saisons. 

Cela se traduit notamment par l’amélioration de la lisibilité des offres présentes sur le territoire en matière 

de randonnées.  

La Communauté de communes du Clermontais et le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre 

de l’Hérault (Le Comité) souhaitent dès lors collaborer en vue de réactualiser certains supports et fichiers 

sources sur lesquels s’appuient des fiches de randonnées sur le territoire : 

À l’initiative du Comité et du Département, ces Fiches Rando Hérault® dédiées aux circuits PR labellisés 

FFRandonnée® ont fait l’objet d’une actualisation de leurs maquettes éditoriales en 2022 et cette nouvelle 

collection départementale se décline en quatre familles : 

▪ Les Fiches Randonature 

▪ Les Fiches Oenorando 

▪ Les Fiches Randolittoral 

▪ Les Fiches Randocitadine 
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Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de définir le rôle et l’engagement de chacune des parties en matière 

de traitement d’informations et de données, d’utilisation de fichier, et de ses modalités de diffusion. 

  

Article 2 : Les engagements de la Communauté de communes du Clermontais 

La Communauté de communes du Clermontais s’engage à utiliser les fichiers transmis par le Comité 

Départemental de la Randonnée Pédestre de l’Hérault aux seules fins de mise à jour des « Fiches Rando 

Hérault® ». 

Elle s’engage également à faire valider toute modification effectuée sur ces « Fiches Rando Hérault® » et 

à faire valider les modalités de diffusion auprès du grand public auprès du Comité Départemental de la 

Randonnée Pédestre de l’Hérault. 

 

Article 3 : Les engagements du Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de l’Hérault 

Le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de l’Hérault s’engage à transmettre gratuitement 

les fichiers sources relatifs à l’élaboration des « Fiches Rando Hérault® » pour le périmètre relevant du 

territoire du Clermontais. Avant toute diffusion, le Comité échange préalablement auprès du service 

Activités de Pleine Nature du Pôle Tourisme de la Communauté de communes, pour s’assurer de la 

conformité des mises à jour effectives des informations relayées. 

 

Article 4 : Le Droit de propriété 

Conformément à l’article L111-1 du Code de la propriété intellectuelle, le Comité Départemental de la 

Randonnée Pédestre de l’Hérault est propriétaire des « Fiches Rando Hérault® » du Clermontais.  

Ce droit comporte des attributs d’ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d’ordres patrimonial. 

Les itinéraires de randonnées pédestres et les informations qui s’y rattachent formalisées sur le support 

« Fiches Rando Hérault® » sont une création du Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de 

l’Hérault.  

Ce droit de propriété s’exerce sous réserve de l’application de l’article L122-7-1 du Code de la propriété 

intellectuelle disposant que l’auteur est libre de mettre ses œuvres gratuitement à la disposition du public, 

sous réserve des droits des éventuels coauteurs et de ceux des tiers ainsi que dans le respect des 

conventions qu’il a conclues. 

La Communauté de communes du Clermontais, en qualité de contributaire devra être mentionnée sur les 

supports sur lesquels elle a été amené à travailler et sur lesquels elle a apporté des modifications telles 

que des mises à jour. Ces supports concernent les « Fiches Rando Hérault® » dans le cadre de la 

présente convention.  
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Article 5 : Résiliation de la convention  

La présente convention pourra être résiliée de plein droit et sans préavis par la Communauté de 

communes du Clermontais ou le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de l’Hérault dans les 

cas suivants : 

- Manquements répétés à l’un ou plusieurs des engagements de l’une ou plusieurs parties 

- En cas d’inexécution des engagements 

- En cas de fusion, dissolution de l’une des parties  

- D’un commun accord. 

 

Article 6 : modification de la convention  

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les parties. 

 

Article 7 : Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature par les parties et, pour une durée 

de 3 ans.  

Cette convention pourra être renouvelée par expresse reconduction pour une durée identique.  

 

Article 8 : Règlement des litiges 

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la 

saisine de la juridiction territorialement compétente. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Clermont l’Hérault 

La Présidente du Comité Départemental de la 
Randonnée Pédestre 

Le Président de la Communauté 
de communes du Clermontais 

 
 
 
 
 
 

Anne-Marie GRESLE 

 
 
 
 
 
 

Claude REVEL 
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     ANNEXES 

 

ANNEXE 1 

 

Liste des fiches Rando Hérault concernées par la présente convention : 

 

- Oenorando Les crêtes de Vissou – 12km/4h (moyen) 

- Oenorando Les drailles des Crozes – 17km/5h (difficile) 

- Oenorando Vignes et volcans de Fontès – 12,5km/3h30 (moyen) 

- Balade médiévale – 7km/2h30 (moyen) 

- Les balcons volcaniques – 8km/3h (moyen) 

- Le Céressou – 6,5km/2h (facile)  

- Le sentier des béals – 5km/2h30 (moyen) 

- Le sentier des garrigues – 5,5km/2h (moyen) 

- De la tourelle aux meules – 15km/4h30 (moyen) 

- Villeneuvette – 3km/1h (facile) 

- Le cirque de Mourèze – 8km/2h30 (moyen) 

- Le sentier de découverte des Courtinals – 2,5km/1h (facile) 

- Le Mont Liausson – 7km/3h (moyen) 

- Notre Dame-de-Roubignac – 8km/3h (moyen) 

- Les Vailhès – 10km/3h30 (moyen) 
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ANNEXE 2 

 

Modèles de fiches Randos 

1/ Modèle fiche Oenorando :  
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2/ Modèle fiche RandoNature : 

 

 


